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Le tissu économique des régions de montagne et des  
régions périphériques de la Suisse se caractérise par son 
originalité. À rebours de la moyenne nationale, la prospé-
rité de ces régions couvrant deux tiers du territoire de la 
Confédération repose en grande partie sur le secteur  
secondaire. Cette spécificité engendre d’importants défis 
pour la politique, chargée d’assurer aux populations de 
la montagne et des zones rurales des conditions de vie et 
de travail adaptées, alors même que le territoire est sou-
mis à de profondes mutations. C’est un chiffre qui peut 
étonner: aujourd’hui dans nos régions de montagne, 30% 
des personnes actives travaillent dans le secteur secon-
daire, contre seulement 20% dans le reste de la Suisse. 
Les régions alpines, préalpines et jurassiennes de notre 
pays bénéficient donc particulièrement de la présence  
dynamique de l’industrie et de l’artisanat. Cette réalité 
bouscule bien des idées-reçues sur les espaces ruraux. 
Nous les considérons parfois comme des régions presque 
exclusivement agricoles – alors que seulement 4,1% des 
actifs des régions de montagne travaillent dans le secteur 
primaire – ou encore comme des Mecque du ski, entière-
ment tournées vers le tourisme – même si le secteur  
tertiaire, certes dominant, y prend moins de place qu’en 
comparaison nationale (66% des actifs contre 78% dans 
le reste de la Suisse). Ces images d’Épinal ne rendent pas 
justice à l’extraordinaire dynamisme et diversité du tissu 
économique des régions de montagne, qui font la part 
belle à la production industrielle et artisanale.

Les entreprises qui composent ce tissu doivent faire preuve 
d’inventivité afin de subsister face à la concurrence. Le 
recrutement de personnel qualifié, la proximité de filières 
de formation en adéquation avec les besoins du marché, 
mais aussi l’évolution rapide de l’image véhiculée sur les 
régions de montagne, notamment en lien avec le réchauffe-
ment climatique, sont autant de défis auxquels elles sont 
confrontées. Depuis 75 ans, le Groupement suisse pour 
les régions de montagne (SAB) s’investit afin de défendre 
ce paysage économique. Afin de le maintenir en bonne 
santé, nous encourageons notamment l’innovation, dont 
ces entreprises sont friandes: une étude de la Haute école 
de Lucerne démontre que les PME des régions de  

montagne devancent leurs homologues du plateau dans 
l’innovation de produits et l’innovation des processus.

La numérisation offre de ce point de vue des opportuni-
tés intéressantes. Car elle permet de développer des  
nouveaux produits, des nouveaux services, des nouveaux 
processus d’entreprise, mais aussi de s’affranchir de la 
problématique de l’éloignement géographique. L’enjeu de 
la mobilité et de l’accessibilité d’une entreprise se trouve 
ainsi redéfini. Le Groupement suisse pour les régions de 
montagne insiste donc pour que les régions périphériques 
ne soient pas oubliées en ce qui concerne les infrastruc-
tures numériques. L’approvisionnement de base des val-
lées doit comprendre un raccordement à la fibre optique 
de 10 mégabits par seconde. En outre, nous demandons 
que les réseaux à très haut débit, y compris les réseaux 
5 G, soient également déployés dans les périphériques.

Enfin, la compétitivité régionale doit être augmentée par 
l’amélioration de la qualité de la main d’œuvre disponible. 
Pour cela, il faut assurer des opportunités de formation 
et de formation continue, mais aussi offrir aux familles et 
aux jeunes un cadre de vie attrayant et culturellement 
riche, ainsi qu’un approvisionnement de base pour tous 
les services publics qu’ils nécessitent pour s’épanouir. Les 
régions périphériques sont des lieux de travail. Il faut  
saluer l’engagement de la Confédération, qui s’implique 
fortement dans le renforcement des conditions-cadres des 
régions de montagne. Sa nouvelle politique régionale 
(NPR), entrée en vigueur en 2008, cherche à renforcer 
l’esprit d’entreprise, la création de valeur ajoutée et l’in-
novation. La stimulation de la compétitivité des régions 
et la création d’emploi est au centre de son dispositif, qui 
a grandement profité à l’industrie des régions de mon-
tagne. La deuxième période d’impulsion 2016-2019 de la 
NPR se concentre à nouveau sur l’industrie, plus spécifique-
ment sur les systèmes régionaux d’innovation (RIS),  
ainsi que sur le tourisme. Près de 210 millions de francs 
à fonds perdus, ainsi que 400 millions de francs sous la 
forme de prêts fédéraux, sont à disposition.

Les régions périphériques de notre pays ne sont pas un 
musée à ciel ouvert. Ce sont des lieux de travail, de culture 
et de vie. En 2015, les régions périphériques incluses dans 
la NPR totalisaient un peu plus de deux millions d’em-
plois équivalents plein-temps, en augmentation moyenne 
de +0,7% par an depuis 2011. Le secteur secondaire  
représentera encore à l’avenir une part essentielle de ces 
emplois. Reconnaissons donc la richesse de ce tissu  
économique original et défendons-le, en accompagnant 
son évolution et son développement.
 
*Conseillère nationale (PDC/FR),
présidente du Groupement suisse 
pour les régions de montagne (SAB).

«LES RÉGIONS PÉRIPHÉRIQUES DE NOTRE 
PAYS NE SONT PAS UN MUSÉE À CIEL  

OUVERT. CE SONT DES LIEUX DE TRAVAIL, 
DE CULTURE ET DE VIE.» 
 Christine Bulliard-Marbach*

Valoriser le tissu économique des régions de montagne

L’initiative «Stopper le mitage» des Jeunes Verts exerce un 
pouvoir de séduction non négligeable. Ce n’est pas tant 
par son verbiage écolo-bobo sur les «quartiers durables», 
mais plutôt par son appel du pied à des agriculteurs qui 
se sentent parfois abandonnés et à ceux de nos conci-
toyens qui s’inquiètent de la surpopulation. Nous nous 
devons dès lors de la prendre au sérieux.

Les agriculteurs d’abord. Ce sont des gens pragmatiques. 
Espérons donc qu’avant de céder aux sirènes écologistes, 
ils se souviendront de ce que les Verts et ceux qui les 
suivent font au Parlement. Peuvent-ils oublier que ceux 
qui, aujourd’hui, essaient de les instrumentaliser, ce sont 
ceux-là mêmes qui, depuis des années, avec la gauche, 
tentent de réduire leur budget et cherchent à transformer 
notre agriculture productrice en une sorte de jardinage  
visant à entretenir le paysage? Ne serait-ce que pour cela, 
les agriculteurs tentés par cette aventure ont avantage à 
y regarder à deux fois. S’ils lisent bien le texte de l’initia-
tive, ils verront que celui-ci rendra plus difficile encore 
qu’aujourd’hui le recours à des productions hors sol  
(légumes en serres ou encore volailles en halles) pour les-
quelles le terrain sera raréfié et deviendra hors de prix 
(car les terres agricoles seront, plus encore qu’aujourd’hui, 
strictement réservées à une agriculture dépendante du 
sol). Enfin, les théoriciens du mitage, on les connaît. Ce 
sont les mêmes que ceux de la mondialisation. Or, la mon-
dialisation, la disparition des frontières, c’est le plus sûr 
moyen de tuer notre agriculture et nos agriculteurs.

La surpopulation ensuite. Constatons d’abord que si nous 
semblons nous diriger vers une Suisse à 10 millions  
d’habitants, ce n’est pas parce que nous Suisses avons 
plus d’enfants… C’est juste la conséquence d’une immi-
gration incontrôlée. Après le coup de tonnerre du 9 février 
2014, le Parlement a cru pouvoir mettre le problème sous 
le tapis. Le voilà, toutefois, qui resurgit. Inexorablement, 

une population de plus en plus nombreuse s’entasse dans 
un pays toujours aussi petit. D’où la tentation, chez cer-
tains, de voir dans la lutte contre le mitage le moyen de 
réussir là où ils ont échoué dans la lutte contre une  
immigration de masse qui continue à submerger l’Europe 
et la Suisse en particulier. À ces déçus, nous devons déjà 
dire une chose toute simple: figer les surfaces agricoles 
n’empêchera pas un seul immigré d’entrer en Suisse, clan-
destinement ou non; et une fois chez nous, que ferons-
nous de ces gens? Si nous suivons les Jeunes Verts, nous 
n’aiderons donc pas un agriculteur. Et sans contrôle de 

l’immigration, la population résidente continuera à  
augmenter tout autant.

Mais à quel prix? Sous couvert de lutte contre le mitage, 
nous subirons en réalité un mitage fantastique. Celui, 
d’abord, de l’autonomie des cantons et des communes au 
profit d’une centralisation toujours plus grande et d’une 
planification «soviétique» du sol par des fonctionnaires 
depuis leur bureau. Et celui de nos libertés, à commen-
cer par le droit de propriété, avec en perspective d’autres 
dézonages sans indemnisation et, pour les habitants de 
la campagne et des vallées, celle de s’entasser toujours 
plus dans des agglomérations déjà surpeuplées avec des 
logements toujours plus chers. C’est la classe moyenne, 
ce sont les petites gens qui vont trinquer.

Vous avez eu la LAT. Vous avez eu la Lex Weber. Alors 
vous allez aimer l’initiative contre le mitage… Vous vou-
lez rester libres? Vous ne voulez pas payer toujours plus 
cher pour vous loger? Vous voulez une agriculture indi-
gène productrice? Alors votez NON, le 10 février, à l’ini-
tiative des Jeunes Verts!
 
*Conseiller national (UDC/VS).

«SOUS COUVERT DE LUTTE CONTRE  
LE MITAGE, NOUS SUBIRIONS  

EN RÉALITÉ UN MITAGE FANTASTIQUE. 
CELUI DE L’AUTONOMIE DES CANTONS  

ET DES COMMUNES.» 
 Jean-Luc Addor*

NON au mitage de nos libertés
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